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Article 19

Un membre du poste consulaire et les membres de sa fa- 
mille ne sont pas sounds aux obligations resultant des lois 
et reglements de l’Etat de residence en matiere d’immatri.- 
culation des etrangers et de permis de sejour, applicables aux 
personnes qui ne sont pas ressortissants de l’Etat de residen
ce.

Article 20

(1) L’Etat de residence ne preleve pas d’impöts ou de taxes 
sur:
1. les locaux consulaires et les logements des membres du 

poste consulaire s’ils ont ete acquis par l’Etat d’envoi ou 
pris ä bail ou loues pour son compte. Cela s’applique aussi 
ä Pacquisdtion des immeubles mentionnes si l’Etat d’en
voi les a acquis exclusivement aux fins consulaires.

2. les biens mobiliers dont l’Etat d’envoi a la propriete, la 
possession ou la jouissance et qui sont utilises aux fins du 
poste consulaire. Cela vaut aussi pour l’acquisition de ces 
biens mobiliers.

(2) Les dispositions mentiormees aux paragraphe 1 ne s’ap- 
pliquent pas au paiement des services.

Article 21

(1) Un membre du poste consulaire ainsi que les membres 
de sa famffle sont exempts de tous impots nationaux, regio- 
naux et communaux et de toutes taxes, ä l’exception:
1. des impots et taxes indirects d’une nature telle qu’ils sont 

normalement incorpores dans le prix des marchandises 
et des services;

2. des impots et taxes sur les biens immeubles privös si- 
tuds sur le territoiire de l’Etat de residence;

3. des droits de succession et de mutation pergus sur les 
biens sdtues dans l’Etat de residence;

4. des impots et taxes sur les revenus prives qui ont leur 
source dans l’Etat de residence et sur les biens situes dans 
l’Etat de residence;

5. des impöts et taxes pergus en remuneration de services 
parti cullers rendus;

6. des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypotheque et de 
timbre.

(2) Des droits nationaux, regionaux ou communaux de suc
cession ou de mutation ne sont pas prelevfe sur les biens 
meubles d’un membre decede du poste consulaire ou d’un 
membre ddcede de sa famille, si leur presence dans Г Etat de 
residence est due uniquement ä la presence dans cet Etat 
du dfefunt en tant que membre du poste consulaire ou mem
bre de sa famille.

Article 22
(1) Tous les objets, у compris les vehicules automobiles, 

importds et exportes pour l’usage officiel du poste consulaire 
sont exempts de tous droits et taxes dans Г Etat de residence 
dans la тёте mesure que les objets imports et exportes 
pour l’usage officiel de la mission diplomatique de Г Etat d’en
voi.

(2) Un fonctionnaire consulaire beneficie de l’exemption 
de la Visite douanibre de ses bagages personnels, des droits 
de douane et autres taxes pergus sur les objets importes et 
exportes, et ce dans la тёте mesure qu’un membre du per
sonnel diplomatique de la mission diplomatique de l’Etat 
d’envod.

(3) En ce qui concerne l’importation et l’exportation des 
objets destines ä son §tablissement dans l’Etat de residence, 
un етріоуё du poste consulaire beneficie de la тёте exemp
tion des, droits de douane et autres taxes qu’un membre du 
personnel administratif et technique de la mission diplomati
que de l’Etat d’envod.

(4) Les exemptions citees aux paragraphes 1 a 3 ne se Di
fferent pas aux frais de garde, d’entrepöt et de transport des 
objets importes et exportes.

I
Article 23

Les membres du poste consulaire et les membres de leur 
famille jouissent de la liberte de deplacement et de circula
tion dans l’Etat de residence, ä l’exception des zones oü l’ac- 
ces ou le sejour leur sont interdits par les lois et reglements 
de l’Etat de residence.

Article 24
Les membres de la famille d’un membre du poste consu

laire qui sont ressortissants de l’Etat de residence ou resi
dent en permanence dans cet Etat ne jouissent pas des faci- 
lites, privileges et immun! tes vises par cette Convention. Cela 
vaut aussi pour un employe du poste consulaire qui est res- 
sortissant de l’Etat de residence ou qui reside en permanence 
dans cet Etat, ä l’exception du droit, prevu au paragraphe 1 
de l’article 16, de refuser de tfemoigner sur des faits ayant 
trait ä l’exercice de ses fonctions officielles.

CHAPITRE IV 
Fonctions consulaires

Article 25

Un fonctionnaire consulaire doit:
1. proteger les droits et les inter ets de l’Etat d’envoi, de ses 

ressortissants et des personnes morales;
2. contribuer au developpement des relations feconomiques, 

culturelles et scientifiques entre l’Etat d’envod et l’Etat de 
residence;

3. promouvodr de toute autre тапіёге le developpement des 
relations amicales entre l’Etat d’envoi et l’Etat de resi
dence.

Article 26
(1) Un fonctionnaire consulaire ne peut exercer ses fonc

tions consulaires que dans la circonscription consulaire. 
L’exercice des fonctions consulaires en dehors de la circon
scription dodt ёіхе autorisee par l’Etat de residence dans cha- 
que cas particulier. .

(2) Dans l’exercice de ses fonctions consulaires, un fonc
tionnaire consulaire peut s’adresser directement aux auto- 
rites competentes de l’Etat dans sa circonscription consu
laire.

Article 27
Conformdment aux lois et reglements de l’Etat de resi

dence, un fonctionnaire consulaire а le droit, sans posseder 
des pleins pouvodrs spedaux, de representer des ressortis
sants de l’Etat d’envoi devant les autoritfes de l’Etat de resi
dence ou de prendre des mesures pour leur representation 
lorsque, en raison de leur absence ou pour toute autre cause 
valable, ils ne peuvent defendre en temps utile leurs droits 
et interets. Cela s’applique aussi ä la representation des per
sonnes morales de l’Etat d’envoi. La representation est ter- 
mirtee des que les personnes representees ont ddsigne leur 
fonde de pouvoir ou assumfe elles-mfemes la defense de leurs 
droits et intdrets.

Article 28
Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. d’immatriculer les ressortissants de l’Etat d’envoi;
2. d’accepter des demandes ou de remettre des documents 

concemant des questions de nationality en conformitd 
avec les lois et rdglements de l’Etat d’envod;

3. d’dtablir, de prolonger, de modifier, d’annuler et de re- 
tirer des documents de voyage des ressortissants de l’Etat 
d’envoi;

4. de delivrer des visas.


